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23 septembre Bébé Bazar et Marché public
25 septembre Séance d’information -   
   Mésanges et Jolicoeur
26 septembre Déjeuner reconnaissance
9 octobre Séance ordinaire du conseil 
   Réunion des Chevaliers de Colomb
10 octobre Réunion du Cercle de Fermières
11 octobre Séance d’information - Centre sportif
13 octobre Dépôt de matières électroniques  
   et informatiques
16 octobre Collecte des gros rebuts (secteur sud)
17 octobre Collecte des gros rebuts (secteur nord) 
   Réunion des Filles d’Isabelle
19 octobre Gala reconnaissance
21 octobre Cérémonie d’initiation (Chevaliers de Colomb)
31 octobre Déjeuner reconnaissance

Les activités de la fête  
du Travail, un autre succès!
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L’hôtel de ville 
sera fermé le lundi 
8 octobre 2018 à 
l’occasion de la fête 
de l’Action de grâce.
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Mot du maire
 
Remerciements :
Nous sortons tout juste de la fin de semaine la plus intense de l’année à Saint-Joseph. 
Je prends quelques minutes pour souligner qu’encore une fois les activités tenues lors 
de la fête du Travail ont été couronnées de succès!
Merci et bravo aux deux organisations, soit : Les Courses d’Accélération de  
Camions et le Festival des Travailleurs et leurs présidents respectifs : M. Benoît Gagné  
et M. Danny Tardif. 
Merci aussi aux bénévoles, à notre chef pompier M. Alain Busque et à ses adjoints 
ainsi qu’à tous les pompiers qui se sont impliqués pour assurer la sécurité des festi-
valiers. Un bon mot à la Sûreté du Québec et à M. Timmy Daigle pour leur excellente 
collaboration. Autant de monde et si peu d’incidents, c’est remarquable!
Je suis convaincu que les visiteurs que nous accueillons repartent avec de bons souvenirs et l’intention de revenir 
l’an prochain.
Une bonne pensée aussi pour la tolérance de certain(ne)s de nos concitoyen(ne)s qui doivent faire preuve de pa-
tience et de compréhension envers certains inconvénients subis par la tenue d’événements ayant autant de succès.
Encore une fois BRAVO!
Projets :
Développement du Vallon (Versant et Ramier) :
La réalisation des travaux des rues est commencée. Les terrains disponibles, pour la construction d’habitations mul-
tifamiliales et un ensemble immobilier, seront mis en vente le 2 octobre prochain. Avis aux intéressés!
Site de dépôt des résidus verts :
Le point de dépôt sera ouvert et en fonction au début octobre. Je vous invite à utiliser ce nouveau service.
À venir :
La séance d’information concernant la présentation de l’étude de coûts pour l’installation des services d’égouts dans 
les rues des Mésanges et Jolicoeur, se tiendra le mardi 25 septembre à 19 h, à la salle du conseil de l’hôtel de ville 
(porte P4). 
De plus, la séance de consultation publique concernant le nouveau Centre sportif aura lieu le 11 octobre en soirée. 
Je vous réitère l’aspect consultation de cette activité. Votre conseil de Ville aimerait connaître vos attentes face à ce 
projet important avant de préparer les plans. Je vous invite à y participer. C’est IMPORTANT!

Pierre Gilbert, maire

 
Rappel aux citoyens
Le dernier versement des taxes municipales sera le 25 octobre 2018. 

Erratum 

Une erreur s’est glissée dans l’article « Départ à la retraite » de Roger Bernard, paru dans  
l’édition du mois d’août 2018, nous aurions dû lire « pour ses 33 ans de service ».
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Nouvelle interface Voilà!
Le portail citoyen Voilà! a mainte-
nant une nouvelle interface pro-
posant un visuel plus moderne 
et facile à consulter! Vous n’avez 
qu’à vous connecter ou à vous  
abonner dès maintenant au portail 
citoyen Voilà! en cliquant sur le logo 
situé à droite de la page d’accueil 
du www.vsjb.ca. 

À noter que l’aspect du volet Loisirs 
n’a pas été modifié, donc nous gar-
dons la même façon de procéder 
pour l’inscription aux activités.

Bonne consultation! 

Séance d’information et de consultation  
des citoyens pour le nouveau centre sportif

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce invite la population à assister à la séance 
d’information et de consultation sur le nouveau Centre sportif qui aura lieu le 
11 octobre à 19 h à la salle du Théâtre de l’hôtel de ville.

Voici les objectifs de cette séance : 
- Expliquer l’historique du projet du nouveau centre sportif; 
- Présenter le projet qui a été déposé pour le financement et  
 les impacts sur votre compte de taxes;
- Énumérer les exigences fonctionnelles du bâtiment qui ont été 
 ciblées jusqu’à ce jour;
- Présenter les besoins des utilisateurs qui ont été consultés  
 le 31 mai 2018;
- Informer sur le choix de l’emplacement du bâtiment;
- Écouter et noter les suggestions des citoyen(ne)s;
- Présenter l’échéancier du projet ainsi que les étapes à venir  
 prochainement;
- Consulter sur différents aspects du projet afin de faire des choix éclairés;
- Répondre à vos questionnements par rapport à ce projet.

Au plaisir de vous y voir! 

Séances du conseil du 4 et 10 septembre 2018

• Le contrat pour les travaux de pavage et de rapiéçage a été accordé à Les Pavages de Beauce (appel 
 d’offres 18-473). Quatre (4) soumissionnaires ont déposé une offre (les montants incluent les taxes).  
	 Les	travaux	devraient	commencer	à	la	fin	du	mois	de	septembre.
    Les Pavages de Beauce Ltée   31 258,02 $
    Pavage Sartigan Ltée    38 779,92 $
    Pavage F&F inc.    38 797,16 $
    Construction B.M.L., Division de Sintra inc. 69 858,81 $
• Les conditions de mise en vente des terrains de la rue du Versant et de l’avenue du Ramier ont été  
 déterminées par le conseil municipal. La seconde phase du développement prévoit la construction  
 d’habitations  multifamiliales et un ensemble immobilier. Le processus de mise en vente des terrains  
 commencera dès le 2 octobre 2018 à 9h. Les personnes intéressées peuvent communiquer, au préalable,  
 avec le service de l’urbanisme pour de plus amples renseignements. La carte du développement et les 
 conditions de mise en vente sont disponibles au www.vsjb.ca à la section développement résidentiel. 
• Le rapport annuel sur la gestion de l’eau potable a été déposé. En 2017, la quantité d’eau consommée  
 par personne était de 320 litres comparativement à 324 litres en 2016. La moyenne du Canada s’établit  
 à 388 litres d’eau par personne. L’an passé, un volume d’eau de 518 756 m3 a été produit par la Ville.
Pour plus de détails, consultez le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca.
Prochaine séance ordinaire : le mardi 9 octobre 2018 à 20 h, à l’hôtel de ville (porte P4).
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      Astuce pour réduire  
      les déchets : le feuillicyclage!

Le feuilli quoi? Le feuillicyclage! De la même façon que vous prati-
quez déjà l’herbicyclage, qui consiste à laisser le gazon coupé sur 
le sol pour l’enrichir de minéraux, vous pouvez pratiquer le feuil-
licyclage en déchiquetant les feuilles mortes sans les ramasser.
Très simple et idéal pour les jardiniers paresseux, il vous fera  
gagner du temps pour profiter autrement des belles journées  
d’automne!
Le processus est tellement rapide et facile que vous vous deman-
derez pourquoi vous avez utilisé le râteau pendant toutes ces  
années.

ÉTAPE 1 Passez la tondeuse sur les feuilles sèches  
   sans les ramasser.
• Réduisez la hauteur de la tondeuse à 5 centimètres;
• Idéalement, commencez la tonte des feuilles dès qu’elles  
 commencent à tomber pour éviter d’avoir à tondre un trop gros 
 volume de feuilles;
• Pour un meilleur résultat, utilisez une lame déchiqueteuse, que  
 vous pouvez vous procurer dans une quincaillerie près de chez 
 vous;
• Assurez-vous que les brins d’herbe demeurent visibles pour éviter 
 d’étouffer la pelouse.

ÉTAPE 2  Appréciez votre travail terminé.
Eh oui, vous avez déjà fini. En laissant les feuilles déchiquetées sur 
votre terrain, vous permettez au sol de bénéficier des nutriments 
dont il a besoin tout en économisant temps et argent (notamment 
en frais de collecte d’environ 175 $ la tonne pour votre municipalité 
ainsi qu’en achat de sacs, d’engrais et de paillis coûteux).

ÉTAPE 3  Passez le mot.
Partagez donc la bonne nouvelle autour de vous. Les feuilles 
mortes ne sont pas des déchets : elles redonnent de la vigueur à 
vos végétaux sans efforts, et ce, gratuitement!
Quant aux jardiniers les plus orgueilleux qui pensent que les  
résidus de feuilles mortes ne sont pas esthétiques, sachez qu’au 
printemps prochain, vos feuilles seront déjà décomposées aux 
trois-quarts. Ne laissez pas votre voisin avoir une pelouse plus 
verte que la vôtre parce qu’il a adopté le feuillicyclage et vous, non!

Source : Christian DesAlliers
Technicien en gestion  
des matières résiduelles
MRC de La Nouvelle-Beauce 

Ouverture  
du nouveau site de  

dépôt des résidus verts 

La Ville est heureuse de vous 
annoncer l’ouverture du  

nouveau site de dépôt des  
résidus verts se situant au  

289, route 276. Le site sera ouvert 
7 jours de 9h à 16h. Dès le début 

octobre, nous vous invitons,  
Joseloises et Joselois, à venir y 
déposer les matières suivantes:

Résidus verts
Feuilles, gazon, fleurs, plantes et 
autres résidus végétaux (aiguilles 
de conifères, cèdres, mauvaises 
herbes, etc.), sauf plantes exo-
tiques envahissantes (ex.: berce 
du caucase), écorces, copeaux et 
bran de scie.

Feuilles mortes
Prendre note que la récupération 
des feuilles mortes s’effectuera 
dorénavant au site de dépôt des 
résidus verts.

Consultez le www.vsjb.ca, section 
Urbanisme et environnement, 
Ordures et récupération pour 
avoir toute l’information sur ce 
site, ainsi que les autres lieux de 
dépôt et les collectes de matières 
résiduelles ou recyclables offerts 
aux citoyens de la Ville.
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Vous voulez vous départir  
de vos appareils électroniques  
et informatiques désuets?
La	Ville	s’associe	avec	ARPE-Québec	afin	d’offrir	
à la population une collecte spéciale d’une journée 
de récupération pour les appareils électroniques 
et informatiques! À l’occasion de cet évènement, 
vous pourrez vous départir gratuitement de vos 
appareils.
Quand : Le samedi 13 octobre 2018 de 8 h à 16 h
Où : Au garage municipal, situé au 795, avenue 
Guy-Poulin
ARPE-Québec	 s’assure	 que	 les	 produits	 en	 fin	 de	
vie utile seront détournés des sites d’enfouissement 
ou de l’exportation illégale vers les pays en dévelop-
pement, et qu’ils seront recyclés dans le respect de 
l’environnement.
Voici la liste des produits acceptés :
 - Ordinateurs portables et de bureau, tablettes 
  électroniques;
 - Périphériques d’ordinateur, dispositifs  
	 	 d’affichage,	écrans;
 - Téléphones, cellulaires, téléavertisseurs et 
  répondeurs;
 - Imprimantes, numériseurs, télécopieurs;
 - Téléviseurs;
 - Consoles de jeux vidéo;
 - Systèmes audio/vidéo, systèmes de  
  localisation;
 - Ensembles de cinéma maison;
Visitez http://recyclermeselectroniques.ca/qc pour 
consulter la liste détaillée des produits acceptés.
Pour information : 418 397-4358 

ABRI HIVERNAL
Veuillez prendre note que des inspections seront effec-
tuées tout au long de l’hiver concernant l’installation de vos 
abris de toile temporaires. Ceux qui ne respectent pas les 
normes établies se verront dans l’obligation de se confor-
mer à la règlementation en vigueur.
Normes prescrites selon la règlementation municipale :
L’article 64 du règlement de zonage no 627-14 prévoit 
qu’il est permis d’ériger un abri hivernal uniquement du  
15 octobre au 15 mai de chaque année, sous réserve  
du respect des dispositions suivantes :
1° un abri hivernal peut empiéter dans la marge avant. Tou-
tefois, une distance minimale de 1 mètre doit être conser-
vée avec la chaussée, le trottoir, la bordure de la voie de 
circulation ou du fossé selon l’élément le plus rapproché de 
l’abri hivernal;
2° un abri hivernal peut empiéter dans la marge latérale 
ou arrière. Toutefois, une distance minimale de 0,45 mètre 
doit être conservée avec la ligne latérale ou arrière de lot;
3° le toit et les murs de l’abri hivernal sont revêtus d’un seul 
matériau,	soit	une	toile	spécifiquement	conçue	à	cette	fin,	
soit des panneaux démontables de bois peint ou teint;
4° la hauteur maximale permise de l’abri hivernal est de  
4 mètres;
5° une distance minimale de 2 mètres doit être observée 
entre l’abri hivernal (incluant les ancrages) et les bornes-
fontaines.
Pour toute autre information, contactez monsieur  
Hugo Coulombe au 418 397-4358, poste 229.



Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS 6

Collecte de gros 
rebuts secteur SUD

Collecte de gros 
rebuts secteur NORD

Cueillette de gros rebuts 
16 octobre 2018 (secteur sud) et 17 octobre 2018 (secteur nord)

Le soir précédant la cueillette de votre secteur (voir votre calendrier), vous devez déposer vos objets monstres en 
bordure de la route à l’écart des autres ordures. Il est de votre responsabilité de respecter cette période. Les objets 
monstres déposés en retard ne seront pas ramassés si la cueillette a déjà été réalisée dans le secteur. 

Veuillez ne pas déposer les objets dans une remorque, car ceux-ci ne seront pas ramassés. Un objet monstre ne doit 
pas peser plus de 100 kg (225 lb), et l’ensemble ne doit pas occuper un volume supérieur à 1 mètre cube, à l’exception 
des électroménagers qui sont tous admissibles à la collecte.

La cueillette aura lieu tout au long de la journée.

Objets admissibles :

• Ameublement : meubles, divans, tables, chaises, matelas, etc.; 
• Matériaux naturels : branches d’arbres et d’arbustes attachées et coupées en une longueur maximale de 1.2 mètre 
 (4 pieds), morceaux de tourbe et pierre dans un récipient non récupérable d’un maximum de 25 kg (55 lb), poches 
 de feuilles; 
• Matériaux ferreux : appareils ménagers, tables et chaises de métal, bouts de fer, fournaises, réservoirs à eau, 
 matériels électroniques, etc.

Objets non admissibles :

• Les pneus usés d’automobiles et de camions (avec ou sans jantes); 
• Les débris de construction; 
• Les bombonnes de propane.

Pour les objets non admissibles, n’hésitez pas à aller  
les porter à l’Écocentre de Beauceville situé  
au 184, 181e Rue (Parc industriel),  
pour information 418 774-5275.

Formation compostage
Mardi le 11 septembre dernier, avait lieu la formation sur le compostage au chalet municipal. 
Nous sommes très heureux d’avoir compté près de 30 participants à cette soirée, animée par M. François Roberge, 
coordonnateur en environnement de la MRC Robert-Cliche et avec la présence de monsieur le maire Pierre Gilbert.

De plus, 2/3 des participants se sont procurés des composteurs, que ce soit  
des machines à terre ou des composteurs rotatifs.
La prochaine formation sur le compostage aura lieu au printemps 2019,  
surveillez les moyens de communication de la Ville dès avril prochain  
pour connaître la date et le lieu.
Merci pour votre belle participation !
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656-18 décrétant une dépense de 660 000 $ et un emprunt de 660 000 $ relatif aux 
travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin.

Province de Québec
MRC Robert-Cliche                     
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                Avis public               

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil, lors de sa séance ordinaire tenue le 
10 septembre 2018, a adopté le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle.

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 septembre 2018
Danielle Maheu, greffière                        Les Joselois, édition du 21 septembre 2018

Province de Québec
MRC Robert-Cliche                     
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                

Avis public

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil municipal 
tenue le 10 septembre 2018, un avis de motion a été donné concernant l’adoption du règlement 659-18 concernant le Code d’éthique et de déontologie 
des employés municipaux de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. Le projet de règlement a également été déposé à cette même séance. 

Ce règlement a pour but d’assurer d’énoncer les principales valeurs de la municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des 
employés de celle-ci. Ce règlement abroge le règlement 601-12 concernant le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce.

Le règlement 659-18 concernant le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce sera adopté lors de 
la prochaine séance ordinaire du conseil municipal prévue le 9 octobre 2018 à 20 heures à l’hôtel de ville situé au 843, avenue du Palais à Saint-Joseph-
de-Beauce.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 septembre 2018
Danielle Maheu, greffière                                         Les Joselois, édition du 21 septembre 2018

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                               Avis public

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil, lors de sa séance ordinaire tenue le 
10 septembre 2018, a adopté le règlement 537-01-18 modifiant le règlement 537-04 constituant la brigade incendie.

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 septembre 2018
Danielle Maheu, greffière                            Les Joselois, édition du 21 septembre 2018

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                               

Avis public

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par le soussigné greffier adjoint de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 9 octobre 2018, à vingt heures (20h00) heure locale, la demande de 
dérogation mineure concernant une disposition du règlement de zonage sera soumise au conseil pour approbation. À l’occasion de cette séance, les 
personnes et organismes intéressés pourront se faire entendre relativement à cette demande.

La dérogation suivante est demandée :

Propriété située au 925, route 276 à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 876 329 du Cadastre du Québec, zone A-103.

- Dérogation à l’article 147 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre la construction d’un deuxième bâtiment accessoire isolé (garage 
privé), alors que la norme est fixée à un seul bâtiment accessoire isolé (garage privé) pour le groupe d’usage « H- Habitations », permettant 
ainsi la construction d’un deuxième bâtiment accessoire isolé (garage privé) en cour latérale gauche de la propriété.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 14 septembre 2018
Alain Landry, greffier adjoint                            Les Joselois, édition du 21 septembre 2018
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656-18 décrétant une dépense de 660 000 $ et un emprunt de 660 000 $ relatif aux 
travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin.  

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche                            
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                  
              Avis public

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 9 octobre 2018, à vingt heures (20h00) heure locale, les demandes de dérogations mineures concernant des 
dispositions du règlement de zonage seront soumises au conseil pour approbation. À l’occasion de cette séance, les personnes et organismes intéressés pourront se faire 
entendre relativement à ces demandes. 

Les dérogations suivantes sont demandées : 
Propriété située au 960, avenue Boulet à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 5 292 404 du Cadastre du Québec, zones M-39 et H-34. 

- Dérogation à l’article 166 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre un bâtiment accessoire situé sur un autre terrain que celui où est implanté le bâtiment ou 
l’usage principal auquel il est accessoire, soit par l’empiétement d’un abri d’autos sur une partie des terrains voisins portant les numéros de lot 3 874 676, 3 874 675 et 
3 874 673 ; 

- Dérogation à l’article 161, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (abris d’auto ayant un mur avec 
ouverture) à une distance minimale de 0 mètre de la ligne arrière du terrain au lieu de 1,5 mètre, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
originale ; 

- Dérogation à l’article 161, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (abris d’auto ayant un mur avec 
ouverture) à une distance minimale de 0 mètre de la ligne arrière du terrain au lieu de 1,5 mètre, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
projetée ; 

- Dérogation à l’article 160 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre la localisation d’un bâtiment accessoire (abris d’auto) dans la projection de la façade du 
bâtiment principal donnant sur la rue, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie originale ; 

- Dérogation à l’article 160 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre la localisation d’un bâtiment accessoire (abris d’auto) dans la projection de la façade du 
bâtiment principal donnant sur la rue, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 149 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (création à partir de la partie « bureaux » du 
garage), dont la superficie maximale est de 27,7 mètres carrés au lieu de 25 mètres carrés, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie originale ; 

- Dérogation à l’article 161, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (création à partir de la partie « bureaux » 
du garage) à une distance minimale de 0 mètre de la ligne arrière du terrain au lieu de 1,5 mètre, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
originale ; 

- Dérogation à l’article 161, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (création à partir de la partie « bureaux » 
du garage) à une distance minimale de 0,57 mètre de la ligne latérale du terrain au lieu de 1,5 mètre, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
originale ; 

- Dérogation à la Grille des spécifications de la zone M-39 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment principal (garage) à une 
distance minimale de 36,59 mètres de la ligne avant du terrain au lieu de 3 mètres, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à la Grille des spécifications de la zone M-39 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment principal (garage) à une 
distance minimale de 0 mètre d’un des segments de la ligne arrière du terrain au lieu de 6 mètres, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
projetée ; 

- Dérogation à la Grille des spécifications de la zone M-39 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment principal (garage) à une 
distance minimale de 0,62 mètre d’un des segments de la ligne arrière du terrain au lieu de 6 mètres, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
projetée ; 

- Dérogation à la Grille des spécifications de la zone M-39 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment principal (garage) à une 
distance minimale de 1,63 mètre d’un des segments de la ligne arrière du terrain au lieu de 6 mètres, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie 
projetée ; 

- Dérogation à l’article 161, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (remise pour pneus sur pilotis) à une 
distance minimale de 0,18 mètre de la ligne arrière du terrain au lieu de 1,5 mètre, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 161, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire (garage pièces automobiles sur pilotis) à 
une distance minimale de 0,38 mètre de la ligne arrière du terrain au lieu de 1,5 mètre, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 166 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre un bâtiment accessoire (garage en toile – bateau) situé sur un autre terrain que celui où est 
implanté le bâtiment ou l’usage principal auquel il est accessoire, soit par l’empiétement sur une partie du terrain voisin portant le numéro de lot 3 874 679, et ceci, 
concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 181, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’implantation d’une piscine à une distance minimale de 1,62 mètre des limites 
du terrain au lieu de 2,0 mètres ; 

- Dérogation à l’article 188, alinéa 1, du règlement de zonage no 627-14 visant à ne pas obliger l’implantation d’une clôture devant séparer les terrains lorsqu’un terrain est 
occupé par un usage du groupe d’usages « C – Commerces de consommation et services » est immédiatement adjacent à un terrain du groupe d’usages « H-Habitation », 
et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 196 visant à réduire la largeur de l’allée d’accès bidirectionnelle à 3,23 mètres alors que la norme fixée d’une allée d’accès bidirectionnelle pour un 
usage autre qu’un usage du groupe « H–Habitation », la largeur minimale est de 6 mètres et la largeur maximale est de 10 mètres ; 

- Dérogation à l’article 211, tableau 5, du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre un nombre de cases de stationnement à 6 au lieu de 8, et ceci, concernant le 
projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 25 du règlement de lotissement no 617-14 visant à réduire la dimension de la largeur de la ligne avant du terrain à 3,23 mètres au lieu de 16,5 mètres, 
et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée ; 

- Dérogation à l’article 25 du règlement de lotissement no 627-14 visant à réduire la dimension de la profondeur de la ligne latérale gauche du terrain à 17,04 mètres au lieu 
de 27 mètres, et ceci, concernant le projet de lotissement du lot 5 292 464 partie projetée. 

Saint-Joseph-de-Beauce, ce 17 septembre 2018 
Alain Landry, greffier adjoint                                                            Les Joselois, édition du 21 septembre 2018



 
•
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Feux à ciel ouvert et foyers extérieurs 
Il est interdit de construire ou d’installer un foyer extérieur à moins  
qu’il ne soit situé à plus de 2 mètres de tout bâtiment ou de la limite  
de propriété. Il devra également être situé dans la cour arrière ou  
latérale du bâtiment principal.

En secteur urbain, un foyer ou poêle extérieur doit être muni d’un  
dispositif de pare-étincelles pour la cheminée et les faces exposées. 

*Prendre note que ce règlement s’applique à l’ensemble 
du territoire.
Alain Busque, directeur incendie et sécurité civile

Nouveauté :  
Permis pour un système 

d’alarme incendie  
relié à une centrale  

de surveillance 

Pour éviter les fausses alarmes incendie,  
dorénavant, un permis sera requis pour  

l’installation d’un système d’alarme incendie 
qui est relié à une centrale de surveillance. 
Vous trouverez le formulaire de demande  

de permis sur notre site Internet à l’adresse 
suivante : www.vsjb.ca / citoyens / urbanisme 
/ Permis et certificats / formulaire demande 

de permis système d’alarme. 

Une fois complété, le formulaire doit être 
acheminé au Service de l’urbanisme à 

l’adresse urbanisme@vsjb.ca.  Les permis 
seront délivrés par le service de l’urbanisme 

ou par le service des incendies.  
Pour de plus amples renseignements, vous 
pouvez consulter le règlement no  657-18  

sur le site Internet : www.vsjb.ca.  
Des frais de 10$ s’appliqueront. 

Nous vous remercions de nous aider à  
diminuer les fausses alarmes incendie.

Alain Busque, directeur incendie  
et sécurité civile

Invitation aux  
propriétaires  

de logement ou  
d’unités locatives

Afin d’accompagner les personnes intéressées à 
s’installer dans notre milieu dans leur recherche 
de logis, la Ville souhaite mettre à jour sa liste de 
de propriétaires de logement ou d’unités loca-
tives. Pour ce faire, nous invitons tous les pro-
priétaires de logement à nous faire part de leurs 
offres locatives, par courriel à info@vsjb.ca ou par  
téléphone au 418 397-4358, en incluant les informa-
tions suivantes :

 • Nom du propriétaire; 
• Numéro de téléphone; 

• Courriel; 
• Adresse des logements; 

• Type de logement (ex. : appartement (3½, 4½…), 
maison, jumelé, etc.); 

• Inclusions et exclusions (ex. : chauffé, éclairé,  
semi-meublé, stationnement, etc.).

 Veuillez noter que cette liste est disponible  
sur demande. Merci ! 
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Visite des nouvelles infrastructures d’eau potable

Soutien aux proches aidants
Est-ce que…
…vous donnez du soutien à un parent qui commence à 
perdre de l’autonomie?
…vous veillez au bien-être d’un parent ou d’un conjoint 
qui vit en milieu d’hébergement?
…vous consacrez du temps au soutien ou aux soins 
d’un membre de votre famille ou d’un ami qui éprouve 
des problèmes de santé ou qui est en perte d’autono-
mie?
Si vous avez répondu « oui » à l’une de ces questions, 
vous êtes bel et bien un proche aidant.
Le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemins vous 
propose de participer à un groupe de soutien qui débu-
tera prochainement. Ces rencontres se veulent un lieu 
d’échange, de partage et d’information pour vous outil-
ler et vous supporter dans ce rôle significatif.
Vous aimeriez participer ou vous  
avez des questions? 
Contactez Mme Isabelle Vachon au 418 774-6008 ou par 

courriel à cabbe.proaidant@sogetel.net
Au plaisir de vous rencontrer!

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins
La rentrée est arrivée et nous sommes déjà à  
planifier	 nos	 activités	 automnales.	 Comme	 vous	
le savez sans doute, le Centre du deuil offre des  
rencontres de groupe et individuelles pour toutes  
personnes (adulte et jeune) vivant un deuil.

Nos prochaines rencontres de groupe débuteront à la 
fin	septembre.	Contactez-nous	pour	de	plus	amples	
renseignements au 418 228-3106, par courriel à  
cepsaa@ip4b.net. Vous pouvez consulter notre site 
Internet au cepsbe.e-monsite.com ou suivez-nous sur 
Facebook.

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a accueilli près de 80 partici-
pants lors de la visite des nouvelles installations d’eau potable, qui 
s’est déroulée le samedi 15 septembre. Les travaux ont été financés 
en majeure partie par les gouvernements du Canada et du Québec 
par l’entremise du Fonds pour l’eau potable et le traitement des 
eaux usées (FEPTEU).
Les participants ont pu visiter, en compagnie des employés de la Ville, 
l’usine d’eau potable Fleury ainsi que le réservoir Saint-Alexandre. 
Lors de cet événement, les Joselois ont pu en apprendre davantage à 
propos du projet de mise aux normes, du nouveau système de traite-
ment de l’eau et du réseau de distribution d’eau potable de la Ville.
« Avec ces nouvelles installations, les besoins en eau des prochaines 
années seront comblés. Toutefois, il est impératif de consommer in-
telligemment et de réduire notre consommation d’eau en intégrant 
au quotidien des moyens concrets pour y parvenir », mentionne le 
maire Pierre Gilbert.
Faits saillants :
Les participants des portes ouvertes ont reçu une trousse compre-
nant des produits économiseurs d’eau et d’énergie, incluant entre 
autres une pomme de douche téléphone et des aérateurs de robi-
net, afin d’encourager les citoyens à consommer l’eau potable de 
manière responsable.
L’aide financière provient du FEPTEU qui vise à accélérer les inves-
tissements municipaux à court terme tout en appuyant la mise en 
place ou la remise en état de l’infrastructure liée à l’eau potable, 
aux eaux usées et à l’eau de pluie, ainsi que la planification et la 
conception des futures installations et mises à niveau des réseaux 
existants. 
En vertu de ce programme, le coût maximal admissible du projet a 
été établi à 6 853 684 $. 
La contribution financière du gouvernement du Canada s’élève à  
3 426 842 $ et celle du gouvernement du Québec à 2 261 716 $.



 

TREE PROJECT :  
POUR UN ENVIRONNEMENT VERT!

 
Le 12 septembre dernier, 19 arbres ont été plantés dans 
le cadre du Tree Project, un projet initié par Tandem 
International. D’un projet virtuel, Tree Project s’est ma-
térialisé en une action environnementale concrète qui 
illustre les valeurs de Tandem International.
 
Depuis plusieurs mois déjà, Tandem International, par 
le biais de son entreprise virtuelle anglophone Team 
Air, travaille à la réalisation du Tree Project. Le projet a 
démarré en février dernier lors d’une foire commerciale 
virtuelle. Dans le but de créer une action verte et en lien 
avec le comité environnement, Team Air s’est engagé à 
planter un arbre chaque fois qu’un client achetait un 
produit virtuel.
 
C’est en présence du maire de Saint-Joseph-de-Beauce 
et des représentants du milieu que les participants ont 
planté un arbre, symbolisant ainsi leur parcours chez 
Tandem International. Pour affirmer les valeurs de Tan-
dem International, les arbres ont été sélectionnés en 
fonction de leur signification. Ainsi, par exemple, les 
érables représentent l’indépendance et la liberté. En 
effet, le passage chez Tandem International redonne 
à chacun des participants l’occasion de retrouver son 
indépendance grâce à son nouveau bagage d’expé-
riences professionnelles. La mention sur la plaque com-
mémorative, dévoilée lors de l’événement, traduit cette 
symbolique : « Seul l’arbre qui a subi les assauts du vent 
est vraiment vigoureux, car c’est dans cette lutte que 
ses racines, mises à l’épreuve, se fortifient ».
 

Programme  
RénoRégion (PRR) 

Le programme RénoRégion vise à  
aider	financièrement	les	propriétaires-
occupants à faible revenu à réaliser 
des travaux pour corriger les défec-
tuosités majeures de leur résidence.
Pour être admissible, vous devez 
être propriétaire-occupant d’un bâti-
ment dont la valeur, en excluant 
le terrain, doit être inférieure au 
égale à la valeur maximale de  
100 000 $. 
Travaux admissibles
Pour être admissibles, les travaux 
doivent : 
• coûter au moins 2 000 $; 
• être réalisés pour corriger des  
  problèmes touchant au moins l’un  
  des éléments suivants : 
 - murs extérieurs, 
 - ouvertures, 
 - saillies, 
 - toiture, 
 - structure, 
 - électricité, 
 - plomberie, 
 - chauffage, 
 - isolation thermique.
Pour connaître les conditions et pour  
plus de renseignements, consultez le site 
Internet de la  MRC Robert-Cliche au  
www.beaucerc.com/fr/aide-a-la-renovation.
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Club Richelieu
Reprise des activités 
C’est à l’occasion d’un 5 à 7 qui s’est tenu 
le 5 septembre dernier que s’est mis en 
branle la nouvelle année du Club Richelieu 
de Saint-Joseph. Au programme : une dou-
zaine de rencontres à l’occasion de sou-
pers sont prévues jusqu’en mai prochain : 
échanges amicaux, conférenciers, prépara-
tion	d’activités	de	financement,	discussions	
intéressantes permettent aux membres de 
passer d’excellents moments ensemble. 
Fondé en 1971, le Club a comme princi-
pale mission « L’aide à la jeunesse », mis-
sion accomplie de façon exceptionnelle 
grâce à ses deux principales activités de 
financement	 :	 la	 vente	 du	 pain	 Richelieu	
à l’automne et La Tablée Richelieu en mai 
de chaque année. Bien que l’adhésion au 
Club soit possible en tout temps au cours 
de l’année, la période intense de recrute-
ment est actuellement en cours.  
Assistez à votre premier souper aux frais 
du Club et venez vivre l’ambiance Riche-
lieu !

Si vous avez le goût de joindre  
nos rangs, vous pouvez contacter l’un  

des membres suivants :  
Réjean Vachon 418 397-5114,  

Louis Audet 418 397-4896,  
Benoît Paré 418 386-6069  

et Claude Cliche 418 386-0037.
Au plaisir de vous rencontrer sous peu. 
Une invitation du Comité de recrutement 
du Club Richelieu

         POUR 15$ SEULEMENT
          (incluant une consommation)
PASSEZ UNE EXCELLENTE SOIRÉE 
       RÉSERVEZ VOTRE TABLE

                        SEULEMENT 200 BILLETS DISPONIBLES

Les Z’Alyres, ce sont principalement des frères et des cousins
descendants d’Alyre Poulin de Saints-Anges. Composé de Bastien, Pascal,
Mathieu et Philippe Poulin ainsi que de Sarah Cliche et Marie-Ève Hallé,
ce band vous invite à son party de famille! Son répertoire varié (rétro,
pop, disco) et son énergie contagieuse nous garantissent de passer une
belle « veillée » et de danser sur des grands succès des années passées.

Bulletin municipal - Dépôt légal  Bibliothèque nationale du Québec 2018   ISSN 1705-9518



20$ membre    25$ non-membre
Confirmez votre présence par courriel au

admin@ccstjoseph.com ou au 418 209-8965 

vous présente ses 

Conférence au restaurant Le Journel 
de Saint-Joseph-de-Beauce de 7h15 à 9h

Déjeuners Reconnaissance
 CONFÉRENCIERS 

*Temporairement

28
2018

Studio Quelque
Chose de Différent

26 septembre
Patrick Turmel
FAMILIPRIX ST-JOSEPH

Bébé Bazar et Marché public
Le dimanche 23 septembre 2018, dès 9 h, à l’école 

secondaire Veilleux auront lieu le Bébé Bazar  
et le Marché public.

Bébé bazar jusqu’à 13 h, à la cafétéria  
(entrée du côté de l’aréna);

Marché public jusqu’à 15 h, dans le hall principal  
(entrée du côté du stationnement des autobus).

*Accès facile aux deux activités par l’intérieur.
90 exposants d’artisanats, de produits de santé  

et de beauté, d’alimentation, de bijoux, d’inventions.  
Une occasion d’affaires et bien plus!

Bienvenue à tous!

Conférence « Tout un avantAGE »
Dre Michèle Morin, gériatre

Un esprit sain dans un corps sain, un 
atout pour vieillir en santé. C’est pourquoi 
le Centre intégré de santé et de services  
sociaux de Chaudière-Appalaches et 
le Centre d’action bénévole Beauce- 
Etchemin	sont	fiers	de	vous	inviter	à	cette	
conférence qui s’adresse aux aînés, aux 
partenaires œuvrant auprès des aînés et 
à toutes autres personnes ayant à cœur la 
qualité de vie des aînés.

La conférence VIACTIVE dans Robert-
Cliche est un événement gratuit. Toute- 
fois, le nombre de places est limité. 
Inscrivez-vous sans tarder auprès du 
Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin 
à l’adresse cabbe.viactive@sogetel.net  
ou en communiquant au 418 774-6008.

Votre présence est importante, car nous 
avons tous un rôle à jouer pour favoriser le 
mieux vieillir en santé.

Au plaisir de vous accueillir!

Inscription : 418 774-6008
Date : Le mardi 23 octobre

Lieu :  Hôtel Le Journel, 269 route 276
Heure : 13 h 30
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Des nouvelles du Presbytère
Fin de la première phase des travaux 

C’est le 20 juillet dernier que s’est terminée la pose des 
gicleurs et du nouveau système d’alarme incendie, met-
tant	fin	ainsi	à	la	phase	1	des	travaux,	et	ce,	dans	la	limite	
des coûts soumissionnés, sans aucun dépassement des 
coûts.

Ajustement de l’aide monétaire pour la phase 1
C’est	 avec	 satisfaction	 que	 le	 Comité	 de	 financement	
a été mis au courant d’un ajustement à la hausse pour 
l’aide monétaire consentie par le Conseil du Patrimoine 
Religieux pour la réalisation de la phase 1 des travaux. 
L’aide déjà annoncée en juin 2016 au montant net de  
230 835 $ représentait 64 % du coût projeté des travaux, 
bien que le programme prévoyait une aide à la hauteur de  
80 %. Des démarches auprès du Conseil du Patrimoine 
ainsi qu’auprès du Ministère de la Culture et des Com-
munications ont porté fruit. En effet, le 21 juin dernier un 
montant supplémentaire de 75 000 $ nous a été octroyé, 
portant ainsi l’aide à 305 835 $, soit 80 % des coûts  
soumissionnés. 

Résultats de la campagne de financement
Au 31 août dernier, les contributions du milieu attei-
gnaient plus de 483 000 $, soit 88 % de l’objectif initial 
de 550 000 $. Nous savons maintenant que cet objectif 
est atteignable en autant que tous et chacun intéressés 
à la réussite du projet fasse sa part, et ce, peu importe le 
montant de contribution (crédit d’impôt de 50 %). Ainsi à 
date on sait que le projet tel que présenté à la conférence 
de presse de juin 2017 est réalisable avec l’aide du pro-
gramme gouvernemental. Ce qui constituait le principal 
défi	 à	 ce	moment	 était	 la	 contribution	 du	milieu	 fixée	à	 
550	 000	 $.	 Or	 ce	 défi	 est	 en	 train	 d’être	 relevé	 et	 le	 
Comité	 de	 financement	 vous	 demande	 de	 l’aider	 :	 
ensemble on va y arriver. Votre contribution, peut s’éche-
lonner sur 3 ans (formulaires de contribution disponibles 
au presbytère ou auprès des membres du comité).

Comité	de	financement	pour	la	restauration	du	Presbytère

㐀㠀 ㌀㤀　ⴀ㈀㌀　     渀漀爀椀挀䀀愀砀椀漀渀⸀挀愀

䌀漀甀爀猀 搀攀 瀀椀愀渀漀 ☀ 最甀椀琀愀爀攀

Chorale Chante La Joie  
Invitation spéciale

Vous avez un talent artistique amateur (chanteur, 
danseur, musicien, magicien, etc.) ? Nous, la belle 
équipe du Gala Musical 2019 produit par Chante La 
Joie vous offrons la possibilité de vivre une expé-
rience unique très enrichissante! Participer à un 
spectacle tout étant bien entouré et supporté par 
une équipe de musiciens et techniciens profes-
sionnels! Alors, si cela vous intéresse empressez-
vous de communiquer avec nous!

Nous sommes en période de recrutement  
pour accueillir de nouveaux talents  
régionaux pour ainsi produire notre  
cinquième merveilleux Gala 2019!

Voici nos coordonnées :  
Carole Vaillancourt 418 397-6797  
ou Dany Labbé 418 397-6668

 

Location de salle  
pour le temps des fêtes 

 
Avez-vous pensé à réserver votre salle  

pour votre party de bureau ou votre party  
de famille? Il est encore temps de le faire en 
communiquant au 418 397-4358, poste 238  

ou par courriel au ml.paquet@vsjb.ca.
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Bridge : tous les lundis soir à 19 h. Pour information  
Patricia au 418 397-6538.

Voyage au Musée des Augustines et des  
Ursulines : le mercredi 26 septembre (places  
encore disponibles).

Voyage au Salon Fadoq à Québec : le samedi  
29 septembre (places encore disponibles),  
inscriptions au 418 397-6409.

Vie Active : tous les jeudis après-midi à 13 h 30 (excepté la 1re semaine 
du mois où l’activité est le mercredi), à partir du 27 septembre.  
Pour information Francine Veilleux au 418 397-6013.

Baseball-poche et pétanque-atout : tous les lundis après-midi à 13 h, à 
partir du 1er octobre.

Tournoi de cartes : tous les mardis après-midi à 13 h, à partir du  
2 octobre. Inscription en personne le mardi 25 septembre à 13h, 
aucune inscription par téléphone. Les nouvelles règles du tournoi seront 
établies. 

Bingo : le jeudi 4 octobre, à 13 h.

Cours d’anglais (pour le niveau intermédiaire) : tous les jeudis à 9 h, 
à partir du 4 octobre. Pour information Yvon au 418 397-5447.

Mini-bingo : le jeudi 11 octobre à 13 h, au Salon des Aînés.

Jeu de palets (schuffleboard) : tous les jeudis soir à 18 h, à partir du 11 
octobre. Réunion le 4 octobre à 18 h 30 pour la pige des équipes.

Journée du Mouvement Desjardins : le mardi 16 octobre à 13 h. Des 
représentants de la Caisse de Beauce-Centre viendront vous parler de 
leurs	produits.	Cartes	(hors	tournoi)	et	lunch	en	fin	d’après-midi.

Bingo semi-annuel : le mercredi 17 octobre à 13 h, à la Villa du Moulin.

Billard : tous les jours, pour information Marcel Doyon au 418 397-6601.

Quilles : les mercredis après-midi à 12 h 30, à Beauceville. Pour 
information Richard au 418 397-6200 ou Marquis au 418 397-6979.

Salon des Aînés ouvert tous les mercredis, samedis et dimanches 
après-midi de 13 h à 16 h. 

Pour information : Anita Lambert 418 397-5460 ou Juliette Jacques  
418 397-4559.

Nouveauté, le club Les Amis Joselois possède maintenant  
leur site Internet : www.clubfadoc.ca/L011 . Vous pouvez les 

suivre également sur leur Facebook : Les Amis Joselois.

CAPSULE  
INFOS-AÎNÉS
Saviez-vous que 1 personne 
sur 4 de 65 ans et plus 
déclare avoir reçu des soins 
à domicile dans sa vie ?

Source : Statistiques Canada

Connaissez-vous la coopéra-
tive de services à domicile ?

Voici quelques-uns des nom-
breux services offerts :

• Entretien ménager 
• Menus travaux 
• Emplettes et commissions 
• Aide à la personne 
• Préparation des repas

De plus, la plupart de leurs 
services donnent droit à une 
aide	financière	fixe	et	va-
riable de la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec.

Pour plus d’information :  
418 397-8283 ou  

www.vivreadomicile.com

Les Filles  
d’Isabelle 

CERCLE CLAIRE JOLIET  
de Saint-Joseph-de-Beauce 

 Réunion mensuelle  
le mercredi 17 octobre à 19 h,  

au Centre communautaire. 

• Assemblée régulière;
• Activité : Les belles tenues  

d’autrefois…

Information : Gaétane Lessard,  
régente, 418 397-6979
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Dans le cadre de son exposition « Il était une voie », Johanne Maheux pro-
pose un corpus d’œuvres qui évoque l’âme du chemin de fer. Le Musée 
Marius-Barbeau invite la population à participer à une exposition ethnolo-
gique complémentaire en nous prêtant des artefacts, photos, documents 
et objets divers relatant l’histoire du chemin de fer. Veuillez-vous présenter 
sur les heures d’ouverture du musée jusqu’au 25 septembre.  

Pour information, communiquez au 418 397-4039 ou consultez leur site Internet au www.museemariusbarbeau.com.

Pour la 1re fois depuis 20 ans, les Chevaliers de Colomb de Saint-Joseph tiendront une initiation de Chevaliers dans leur ville. 
Actuellement, le conseil de Saint-Joseph compte 180 membres, dont 40 sont des gens de Saint-Odilon. Le comité organisateur de cet 
événement espère recruter de nouveaux membres et amener des projets novateurs au sein du groupe actuel. Une cordiale invitation 
est lancée pour venir vivre une expérience spéciale dans sa vie, soit une INITIATION DES CHEVALIERS DE COLOMB. Si vous 
manifestez de l’intérêt ou encore, vous croyez qu’un ami, frère, cousin, voisin pourrait être un candidat éventuel, contactez-nous! 
Information auprès de Simon Giguère, le grand Chevalier au 418 397-6072

Pour information, contactez M. Jean-Marie Labbé, publiciste des Chevaliers de Colomb au 418 397-5478.

Chevaliers de Colomb 
Nos activités :

Assemblée mensuelle des membres : le mardi 9 octobre 2018 à 19 h 30  
au Centre communautaire (local 402).

Cérémonie d’Initiation des Chevaliers de Colomb : le dimanche 21 octobre 2018



   

 
 Réunion du  

Cercle de Fermières

Mouvement des Femmes Chrétiennes
Vous invite à leur réunion mensuelle qui aura lieu le mercredi 24 octobre 
2018 à 13 h 15, à la salle de la sacristie. La réunion a pour thème :  
« Cheminer vers une vieillesse heureuse » (2e partie). 
Bienvenue aux membres et aux non membres!
Pour information : Mme Claudette Labbé, présidente au 418 397-5880

Bibliothèque 
Nouveaux best-sellers

L’unité alphabet 
Jussi Adler-Olsen

Ouragan 
Danielle Steel

Dark Web 
Dean R. Koontz

Le clan Picard T.1-Vies rapiécées 
Jean-Pierre Charland

Les jumeaux de Piolenc 
Sandrine Destombes

Skeleton road 
Val McDermid

Consultez leur site Internet  
au www.mabibliotheque.ca/ 
saint-joseph-de-beauce pour 

connaître d’autres nouveautés!  
Pour information : 418 397-6160

 
 

Le Cercle de Fermières vous invite à sa réunion mensuelle  
le mercredi 10 octobre 2018 à 19 h au Centre communautaire 
(local 200). Qui sera nommée l’Artisane de l’année?

Visitez notre site Facebook : Cercle de Fermières St-Joseph Bce   
Pour information, composez le 418 397-4821

 
Les mardis-tricot sont de retour  

au Centre communautaire (local 101), de 19 h à 21 h.  
Gratuit et ouvert aux membres et non membres

Bienvenue à toutes!
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Corporation du Prêt d’Honneur
 

Les étudiant(e)s de St-Joseph qui poursuivent des études  
postsecondaires	peuvent	obtenir	une	aide	financière,	 

c’est-à-dire un prêt sans intérêt d’un maximum  
de 3 000 $ pour la période couvrant les études.

Pour information,  
veuillez contacter  

monsieur Simon Rancourt  
au 418 397-5719,  

avant le 5 octobre prochain.

Heure du conte 
Viens écouter une belle histoire  
à la bibliothèque, le jeudi  
25 octobre à 18 h 30 et n’oublie  
pas de te déguiser  
pour l’occasion!



 
   
Horaire de glace pour  
les activités libres
Pour connaître l’horaire de glace des activités 
libres à l’aréna, trois options s’offrent à vous! 

Option 1
Consultez l’horaire de l’aréna au www.vsjb.ca;
Cliquez sur « Horaire de l’aréna/Location de 
salles/Location de terrains » qui est dans la 
section « Liens rapides », puis sélectionnez  
la date et les heures.

Option 2
Visitez régulièrement notre page Facebook 
« Ville de Saint-Joseph de Beauce ».

Option 3
Composez le 418 397-6422 et écoutez  
le message sur le répondeur. 

Venez encourager  
nos Bulldogs!
- Vendredi 28 septembre à 21 h
- Samedi 6 octobre à 20 h
- Vendredi 12 octobre à 21 h
- Vendredi 26 octobre à 21 h
- Samedi 10 novembre à 20 h
- Vendredi 16 novembre à 21 h
- Samedi 24 novembre à 20 h
- Samedi 1er décembre à 20 h
- Vendredi 7 décembre à 21 h
- Samedi 15 décembre à 20 h
- Vendredi 21 décembre à 21 h
- Vendredi 4 janvier 2019 à 21 h
- Vendredi 11 janvier 2019 à 21 h
- Vendredi 1er février 2019 à 21 h
- Vendredi 8 février 2019 à 21 h

Suivez les activités de l’équipe 
sur leur page Facebook

 
   

 
   PASSIONS D’AUTOMNE  

PREND UNE TOURNURE NOUVELLE  
ET ENCOURAGERA LE MARCHÉ LOCAL AINSI QUE  
LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE. PLUSIEURS ACTIVITÉS  
SERONT ORGANISÉES POUR LES GRANDS COMME  
POUR LES PETITS. 

Restez à l’affût,  
plus de détails 
suivront dans 
le prochain 
Joselois!

Gala reconnaissance 2018

 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est heureuse de vous inviter  
à son Gala Reconnaissance qui aura lieu le vendredi 19 octobre  
prochain, à 19 h, à l’école secondaire Veilleux. Un coquetel de  

bienvenue vous ait offert à compter de 18 h. 
Cet événement a comme objectif de promouvoir l’engagement  

communautaire, culturel et sportif des citoyens de  
Saint-Joseph-de-Beauce qui s’impliquent ou se sont impliqués au sein 

d’une organisation en tant que bénévoles ou membres actifs.
De belles découvertes vous attendent!

ENTRÉE GRATUITE
Confirmez	votre	présence	au	418	397-4358,	poste	238	 

ou par courriel à ml.paquet@vsjb.ca et récupérez  
votre billet directement à l’hôtel de ville.


